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Women's Remembrance Day 
December 6 will be an official Day of 
Commemoration for women victims of male 
violence. NDP Women's Critic Dawn Black's 
private member's bill has passed the House of 
Commons and is awaiting approval from the 
Senate.
NAC first wrote the Prime Minister more than a 
year ago asking that December 6 be declared a 
women's remembrance day in recognition of the 
tremendous pain and suffering caused by 
violence against women, and so that Canadians 
never forget the massacre of 14 young women 
at Ecole Polytechnique in Montreal. A letter-
writing campaign nationally and internationally 
helped to pressure the government into 
accepting Ms. Black's bill.
Only the action of the women's movement will 
ensure that December 6 is observed. Last year 
vigils, discussions, art displays and a variety of 
other events marked the day in towns and cities 
across the country. Let's build on last year's 
remembrance.
Lobby your provincial and municipal government 
to have official ceremonies. Organize a vigil that 
remembers local women who have been 
murdered, raped or battered, as well as the 
Montreal women. Make sure that the 
perspective of aboriginal women and women of 
colour are included in your activities.
Violence affects us all deeply. The poster put out 
in commemoration of December 6 said "First 
mourn, then work for change." Vigils and 
ceremonies should reflect both of these needs. 
We need the time and space to collectively 
express our grief and our anger. December 6 
can be that time. A time to remember and a time 
to commit ourselves to end all male violence 
against women.

Eleven White Men Part Two?

Canada is into another round of Constitution 
discussion and the stakes are high. If adopted, 
the Tory government's Constitutional proposals 
will have a serious impact on equality rights, the 
provision of social programs and the democratic 
process in this country. It is vital that women 
speak out and get involved.
In June NAC AGM delegates agreed that one 
priority for this year would include participation 
in the Constitutional debate. We will actively 
encourage and support member groups to 
present their views to the Joint Committee on 
the Constitution. We will work with other groups 
to ensure that women's voices are heard loud 
and clear.
In drawing the lessons from the Meech Lake 
debate NAC, AGM delegates decided that we 
could not afford to restrict our comments to 
those issues that directly affect women's rights.
To ensure that we are not divided from women 
in Quebec and aboriginal women, NAC took a 
clear position that recognized Quebec and 
aboriginal people as nations and recognized 
their right to self-determination.
The NAC position paper on the Constitution 
outlines what this means in the context of the 
present proposals and identifies key issues that 
have a direct impact on women.
Equality Rights Threatened: The proposal to 
entrench property rights in the Charter is a 
serious threat to equality rights. Much of human 
rights and labor legislation was designed to 
restrict property rights, which are very strong in 
common law.
Entrenching property rights will protect the rights 
of the most privileged in society. Owners of 
businesses could use the provision to attack
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minimum wage, pay equity and employment
equity laws, arguing that they are an interference
with the owner's right to use his property in what-
ever way he sees fit.

Social Programs Threatened: NAC will argue
that the Constitution must require that the Federal
government use its spending powers to ensure
the provision of social programs to Canadians in
all parts of the country, with recognition of the
special relationship of Quebec to the federal
government.

The federal government proposals place the
provision of new social programs, such as child
care, in serious jeopardy as they require seven
provinces with 50% of the population to approve
any new social program. The devolution of train-
ing and housing to the provinces are also a seri-
ous threat to the provision of essential services to
women.

Entrenching Privilege: In the proposed redesign
of federal institutions, equal representation for
women and fair representation for minorities must
be an integral part. The issue is not even men-
tioned. If the Senate is to represent those who are
not adequately represented in the House of Com-
mons, surely the representation of women should
be a central issue. NAC will argue that the Sen-
ate should be 50% women. Each riding should
elect one woman and one man. NAC is also very
concerned with the tremendous powers proposed
for the unelected Council of the Federation.

NAC will organize and/or participate in
meetings of women in every province to discuss
the Constitution. We will offer assistance to
women's groups through our discussion paper,
background papers on property rights and spend-
ing powers, the NAC brief. The discussion paper
is being mailed out to all member groups. Please
contact the NAC office or your regional reps to
order other material.

52% Solution

A draft "Women's Charter" is now available and 
being sent to NAC member groups for discussion. 
The Women's Charter is an attempt to put on paper 
a feminist alternative to the conservative

agenda. NAC is encouraging all member groups
to discuss the Women's Charter and provide
feedback to us BEFORE FEBRUARY 15. We will
prepare a a final version of the Women's Charter for
our 20th Anniversary AGM as a framework for our
work over the next 20 years. Participate in creat-
ing a feminist vision of the society we are fighting
for. Join the 52% Solution.

NAC News

Mark your calendar: NAC's 20th Anniversary
Annual General Meeting will be held on May 29,
30, 31 in Ottawa. The theme will be: Strategies
for Change, Part Two.
New Vice-President: NAC bids a sad farewell to
Anne McGrath who resigned as Vice-President for
personal reasons after serving many years as a
vital member of the NAC Executive. We welcome
the election of Sandra DeLaronde, a Metis from
The Pas, Manitoba, who is the first aboriginal
woman to be a Vice-President of NAC.

New Regional Reps: Theresa Walsh from St.
John's was recently elected the Newfoundland
regional representative. Thelma McGillivray from
Burlington is replacing Jane Walsh who resigned
as Southern Ontario regional rep because of a
move to Newfoundland.

Feminist Action has a new face. Look for a new
format and theme content. The October issue fo-
cuses on Violence against Women, the following
issue will focus on racism in the women's move-
ment.

December 6 Commemorative Posters are
available in both French and English from the
NAC office. Cost: $3 each, or $2 each for orders
of 25 or more.

NAC gratefully acknowledges the support of the Federation of Women
Teachers Association of Ontario and the Ontario Federation of Labour in
producing this issue of Action Now.

Action Now is sent to NAC member groups, Friends of NAC 
institutional subscribers and Supporters of the NAC Action 
Fund Subscription orders and address changes should be 
sent to Action Now. NAG 57 Mobile Drive, Toronto, Ontario 
M4A 1H5. Action Now iS published monthly except January, 
July and August
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JOUR DU SOUVENIR DES FEMMES 
Le 6 décembre a été déclaré officiellement journée 
de commémoration pour les femmes victimes de 
violence masculine. Le projet de loi d'initiative 
parlementaire de la porte-parole des femmes du 
NPD, Dawn Black, a été adopté par la Chambre de 
communes et attend l'approbation du Sénat.
Il y a plus d'un an, le CCA a demandé au premier 
ministre de faire du 6 décembre une journée de 
commémoration pour les femmes, en 
reconnaissance de la souffrance énorme que cause 
la violence faite aux femmes, et afin que les 
Canadiens n'oublient jamais le massacre des 14 
jeunes femmes à l'École polytechnique de Montréal. 
Une campagne de lettres lancée tant nationalement 
qu'internationalement a permis d'exercer de 
pressions sur le gouvernement, convainquant ce 
dernier d'accepter le projet de loi de Dawn Black.
Cependant, seul le movement des femmes peut faire 
en sorte que le 6 décembre soit observé. L'an 
dernier, cet événement a été souligné dans diverses 
villes et villages par le biais de vigiles, de débats, 
'exposition d'art et de divers autres événements.
Faisons plus encore cette année.
Exercez des pressions après des gouvernements de 
votre province et de vote municipalité pour obtenir la 
tenue d'une cérémonie officielle. Organisez une 
vigile en mémoire des femmes de vote localité qui 
ont été tuées, violées ou battues, et en mémoire 
également des femmes de Montréal. N'oubliez pas 
d'inclure dans vos activités le point de vue des 
femmes autochtones et des femmes de couleur.
La violence nous touche toutes profondément. 
L'affiche préparée dans le cadre de la 
commémoration du 6 décembre portait le message 
suivant : « Pleurez-les aujourd'hui. Agissez demain. 
» Les vigiles et les cérémonies devraient refléter ces 
deux aspects. Nous avons besoin d'un certain 
moment et d'un certain espace pour exprimer 
collectivement notre douleur et notre colère. Faisons 
du 6 décembre ce moment. C'est le temps de nous 
remémorer et de nous engager à mettre fin à la 
violence des homes contre les femmes.

« HISTOIRE D'ONZE HOMMES BLANCS - 
DEUXIEME PARTIE »???
Le Canada vient de commencer une deuxième ronde 
dans le débat constitutionnel et les enjeux sont 
importants. Si les propositions constitutionnelles de 
Conservateurs sont adoptées, elles auront un impact 
des plus sérieux sur les droits à l'égalité, les 
programmes sociaux et le processus démocratique 
de notre pays. Il est absolument essentiel que les 
femmes prennent la parole et participent au débat.
En juin denier, les déléguées à l'assemblée générale 
annuelle du CCA ont décidé que l'une des priorités 
pour cette année serait la participation au débat 
constitutionnel. Nous allons encourager et aider les 
groupes membres à présenter leur point de vue au 
Comité conjoint sur la constitution. Nous allons 
collaborer avec d'autres groupes pour nous assurer 
que la voix des femmes est entendue clairement.
Tirant profit de la leçon du Lac Meech, l'assemblée 
générale du CCA a décidé que nous ne pouvions 
nous permettre de limiter nos commentaires aux 
questions touchant directement les droits de la 
femme.
Dans le but d'éviter la séparation d'avec les femmes 
du Québec et les femmes autochtones, le CCA a 
décidé d’adopter une position claire reconnaissant 
les peuples du Québec et les peuples autochtones 
comme nations, et en reconnaissant leur droit à 
l'auto-détermination.
Le mémoire du CCA sur la constitution décrit cette 
position et ses implications dans le contexte des 
propositions actuelles et identifie les principales 
questions qui touchent directement les femmes.
Les droits à l'égalité = menacés! La proposition 
visant à enchâsser les droits de propriété dans la 
Charte constitue une menace sérieuse pour les 
droits à l'égalité. Une grande partie des droits de la 
personne et des lois sur la main-d'oeuvre ont été 
conus pour limiter les droits de propriété, ces deniers 
étant très fortement protégés en 'common law".
L'enchâssement des droits de propriété aura pour 
effet de protéger les droits des membres de la 
société les plus privilégiés. Les propriétaires de 
commerces
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pourraient avoir recours à cette disposition pour 
s'attaquer aux lois sur le salaire minimum, l'égalité 
salariale et l'égalité en matière d'emploi, soutenant 
qu'elles constituent une entrave à leur droit de 
propriétaire d'utiliser leur propriété comme bon leur 
semble.
Les programmes sociaux = menacés! Le CCA 
demandera que la Constitution exige du 
gouvernement fédéral qu'il se serve de son pouvoir 
d'achat pour dispenser des programmes sociaux aux 
Canadiens de toutes les régions du pays, tout en 
reconnaissant les rapports particuliers qui existent 
entre le Québec et le gouvernement fédéral.
Les propositions mises de l'avant par le 
gouvernement fédéral menacent sérieusement les 
nouveaux programmes sociaux, comme les services 
de garde d'enfant, en ce qu'elles exigent 
l'approbation de 50 % de la population de sept 
provinces avant d'adopter tout nouveau programme. 
La décentralisation de la formation et du logement 
constitue également une menace sérieuse pour les 
services qui sont essentiels aux femmes.
Le droit d'être représentées. Une juste 
représentation des femmes et des minorités doit 
faire partie intégrante de conception nouvelle des 
institutions fédérales. Et pourtant, cette question 
n'est même pas soulevée. Si le Sénat est sensé 
représenter ceux qui ne sont pas adéquatement 
représentés dans la Chambres des communes, il va 
de soi que la représentation des femmes devrait être 
une priorité. Le CCA soutiendra que le Sénat devrait 
être composé à à 50% de femmes. Chaque 
circonscription devrait élire une femme et un 
homme. Le CCA est également très inquiet des 
pouvoirs énormes dont dispose le Conseil de la 
fédération, groupe dont les membres n'ont même 
pas été élus.
Le CCA organisera et participera à des réunions de 
femmes dans toutes les provinces afin d'aborder le 
débat sur la constitution. Les groupes de femmes 
pourront s'inspirer des divers documents que nous 
allons mettre à leur disposition, soit un document de 
travail, des documents informatifs sur les droits de 
propriété et le pouvoir d'achat, ainsi que le mémoire 
du CCA. Le document de travail parviendra sous 
peu à tous les groupes membres. Veuillez contacter 
le bureau du CCA ou votre représentante régionale 
pour vous procurer les autres documents.
LA SOLUTION DE LA MAJORITÉ 
Une ébauche de la « Charte des femmes » est 
maintenant disponible et parviendra aux groupes 
membres du CCA pour discussion. La Charte des 
femmes se veut la formulation d'une alternative 
fémin-

iste au programme conservateur. Le CCA encourage 
tous les groupes membres à étudier la Charte des 
femmes et à nous communiquer leurs commentaires 
AVANT LE 15 FÉVRIER. Une version définitive de la 
Charte sera préparée à l'occasion de la prochaine 
assemblée générale annuelle du CCA, qui est aussi 
son 20° anniversaire, et servira de cadre de 
référence pour le travail des vingt prochaines 
années. Participez à la création d'une vision 
féministe de la société qui nous tient à coeur. 
Joignez-vous à la solution de la majorité.
DES NOUVELLES DU CCA 
Dates à encercler : L'assemblée générale du 20e 
anniversaire du CCA aura lieu les 29, 30 et 31 mai 
prochains, à Ottawa, sous le thème Des stratégies 
pour le changement, deuxième partie.
nouvelle vice-présidente : Le CCA Une dit un bien 
triste adieu à Anne McGrath qui a démissionné de 
son poste de vice-présidente pour des raisons 
personnelles après plusieurs années de service fort 
apprécié auprès de la direction du CCA. Nous 
accueillons Sandra DeLaronde, une métisse de Le 
Pas (Manitoba). Madame DeLaronde est la première 
femme autochtone à occuper le poste de vice-
présidente du CCA.
Deux nouvelles représentantes régionales : Theresa 
Walsh, de St. John's, a été élue récemment 
représentante régionale de Terre-Neuve. Thelma 
McGillivray, de Burlington, remplace Jane Walsh qui 
a quitté son poste de représentante régionale du sud 
de l'Ontario pour aller s'établir à Terre-Neuve.
Action féministe arbore un nouveau visage. Ne 
manquez pas le nouveau format et le nouveau 
contenu. Le numéro d'octobre porte sur la violence 
faite aux femmes; le numéro suivant traitera du 
racisme au sein du mouvement des femmes.
Les affiches commémoratives du 6 décembre sont 
disponibles dans les deux langues auprès du bureau 
du CCA, au coût de 3 $ chacune pour les 
commandes individuelles, et de 2 $ chacune pour les 
commandes de plus de 25 affiches.
Le CCA apprécie la généreuse contribution de la 
Fédération des associations des enseignantes de 
l'Ontario et la Fédération de travail de l'Ontario en 
produisant cette édition de A l’Action.
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